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Table ronde 2 

Aménagement numérique du territoire :  ambitions et prochaines 
étapes 
� Michel SAUVADE, Élu référent sur la téléphonie mobile pour l’AMF,  

Maire de Marsac-en-Livradois 
� Pascal COSTE, Président de la commission nouvelle ruralité de l’ADF,  

Président du CD de la Corrèze 
� Patrick CHAIZE, Président de l’AVICCA, Sénateur de l’Ain 

 
Animation : Patr ick VUITTON, Délégué général - AVICCA 

 

 

Introduction : Couverture THD, mobile, territoires intelligents (…) 

Patrick VUITTON, Délégué général -  AVICCA 
Après cette introduction, je remercie Michel SAUVADE, Maire de Marsac-en-Livradois, élu référent 
de l’AMF sur la téléphonie mobile, de me succéder à cette tribune et nous allons nous installer à 
la table avec Pascal COSTE, Président du Conseil départemental de Corrèze et Président de la 
commission nouvelle ruralité de l’ADF, ainsi que Patrick CHAIZE, Président de l’AVICCA.  

 

Michel SAUVADE, Élu référent sur la téléphonie mobile pour 
l ’AMF, Maire de Marsac-en-Livradois 
C’est un très grand plaisir de répondre à l’invitation de l’AVICCA et de son Président, et au-delà, 
c’est d’une très grande utilité de nous retrouver dans les discussions et dans les échanges qui 
nous réunissent, aussi bien les élus que les services. 

J ’espère que vous excuserez cette accroche un peu douteuse, mais le chapeau 
introductif  de cette table ronde évoquait  le fait  qu’ i l  restait  beaucoup à faire pour 
une couverture digne de ce nom des terr itoires en termes de téléphonie mobile. 
Et la première chose qui m’est venue à l’esprit est la suivante : « allô quoi, tu veux aménager ton 
territoire, et t’as pas de mobile qui marche ? Non mais… allô quoi » !  

Je vous concède que la comparaison peut paraître très limite, mais il est clair que les citoyens 
des territoires qui sont à l’écart de l’accès à la téléphonie mobile sont de plus en plus frustrés 
dans un monde de plus en plus mobile. Ils se sentent aux abonnés absents, et c’est déjà souvent 
le cas en termes d’enclavement spatial ; en se rendant dans les zones couvertes les plus 
proches, ils ont la conscience bien réelle de l’insuffisance de la couverture, sentiment qu’ils 
avaient déjà en termes d’accès à la voix, mais qu’ils éprouvent aussi désormais en termes 
d’accès à la donnée, au GPS, aux réseaux sociaux… Car on est aussi sur Facebook dans les 
zones rurales, y compris dans les tranches d’âge plus élevées, et peut-être même plus 
qu’ailleurs, pour garder le contact avec sa famille et, demain, par rapport aux objets connectés. 

Au-delà, il y a une composante quantitative et une composante psychologique. Je pourrais vous 
renvoyer encore une fois à Nabilla en disant qu’aujourd’hui le téléphone est non seulement un 
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outil, mais également un objet de reconnaissance sociale particulièrement marqué. Cette fois, 
c’est plutôt à Roland BARTHES que je pense et à son très beau portrait de la DS lorsqu’il écrivait 
« Mythologies », expliquant que c’était un objet qu’on consommait plus dans son essence que 
dans sa pratique quotidienne. Et bien quelque part, pour l’iPhone, les stratégies marketing 
relèvent d’une même logique.  

Se sentir aux abonnés absents, ressentir une véritable absence d’écoute, c’est un sentiment 
extrêmement marquant et dont nous avons les remontées en mairie, d’autant plus que les effets 
d’annonce sont souvent maladroits et fondés sur des modèles théoriques ou des approximations.  

- Lorsqu’on vous explique que 97% d’un département est couvert par la téléphonie mobile 
et que vous réalisez subitement que vous êtes dans les 3%, cela vous agace.  

- Lorsque l’État, au congrès de l’AMF, explique par l’intermédiaire d’un ministre que l’on a 
résolu la question de la couverture des zones blanches, on a également matière à 
s’inquiéter parce qu’on n’est pas couvert et qu’on a le sentiment d’être tout seul, et ce 
d’autant plus que la définition des zones blanches est une définition statique qui ne 
correspond plus à la situation d’aujourd’hui.  

Aujourd’hui, je ressens profondément ces difficultés quand on me dit que je ne suis pas en zone 
blanche alors que mon téléphone ne fonctionne pas chez moi, ou lorsque je prends le train à 
Vichy et que le téléphone est interrompu régulièrement, et je m’associe à la remarque concernant 
la nécessité de repenser à brève échéance la définition des zones blanches. Les cartes de 
couvertures sont pour nous le moyen de forcer ce débat que tous ne veulent pas ouvrir.  

Second point, souvent, les acteurs ne sont pas sur la même longueur d’ondes. On comprend bien 
la logique économique des opérateurs et la rentabilisation des licences ; on comprend la logique 
d’intervention de l’État - partagé entre ambition d’aménagement et contraintes financières et 
réglementaires bien réelles et que l’on peut entendre ; et on comprend aussi la logique de 
proximité imposée aux élus qui les amène parfois à la tentation de l’ordre dispersé, chacun 
voulant agir plus vite que les autres sur le territoire dont il a la responsabilité.  

La table ronde présentait dans son introduction une deuxième question : que mettre en 
place pour conforter ce qui a été lancé ?  

Si l’on met en phase les moyens des politiques mises en œuvre, on peut dire qu’il y a parfois du 
mou dans la bande passante…  

Je passerai rapidement sur ce qui a été rappelé. Tout d’abord les conventions mises en œuvre en 
2003 et 2008 pour la couverture des centres-bourgs en zones blanches, sur pratiquement 
3 400 communes concernées. Il en reste encore plus d’une quarantaine qui, depuis, attendent 
d’être couvertes, une partie à la charge des départements et une douzaine à la charge des 
opérateurs. L’accord RAN sharing de 2010 pour le passage à la 3G a aussi été évoqué.  

Il est certain que le Comité interministériel aux ruralités du 13 mars 2015 a relancé le processus 
en remettant sur la table la notion de couverture de ces zones blanches, mais on a bien senti 
également que l’enthousiasme ministériel n’était pas forcément partagé par tous !  

Quoi qu’il en soit, ça a débouché sur la volonté d’achever les programmes antérieurs à mi-2017, 
mais il était évident - et nous l’avions dit dès le départ - que nous ne serions pas en mesure de 
respecter ce délai. Des sites ont déjà été équipés et il en reste d’autres à venir.  

Suite à cette démarche, de nouvelles communes en zones blanches ont été identifiées : le 
recensement lancé en septembre 2015 a fait ressortir 1 200 demandes de communes 
supplémentaires pour 268 communes réellement identifiées comme étant en zones blanches, 
par rapport au programme précédent. Et nous attendons naturellement le résultat des mesures 
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qui seront engagées à partir du mois de décembre pour le nouvel appel qui a fait l’objet d’environ 
1 500 remontées. 

Parallèlement, la mise en place d’un guichet couverture mobile est en cours de finalisation. Et 
puis, il y a la couverture de 800 sites économiques devenus 1 300 sites stratégiques.  

Tout ceci a conduit au printemps 2016 à des discussions dans un premier temps, et ensuite à la 
prise en compte par les associations d’élus des deux conventions,  

- l’une sur les centres-bourgs zones blanches, que l’Association des Maires de France 
entend signer, même si la signature n’a pas encore eu lieu ;  

- l’autre qui concerne les 1 300 sites stratégiques, sur laquelle l’AMF n’a pas souhaité 
s’engager à ce jour en l’état et au vu du reste à charge des collectivités.  

Une convention plateforme France Mobile est par ailleurs en cours de validation, faisant suite à 
l’appel à problèmes lancé par Axelle LEMAIRE et devant déboucher sur un guichet de déclaration 
en ligne par les communes des problèmes identifiés. Cet appel à problèmes nous intéresse 
d’autant plus qu’il dépasse désormais le cadre des centres-bourgs pour introduire concrètement 
la notion de hameau et la notion d’axe de circulation. Cela indique que l’on commence à 
entendre la notion de zones « grises », ce que nous souhaitions déjà depuis un certain temps. 

Les problèmes remontés par les communes feront l’objet d’un traitement et d’une hiérarchisation 
à l’échelle des conseils départementaux et des conseils régionaux pour déboucher in fine sur le 
traitement de 1 260 problèmes réunis en deux vagues, avec plusieurs possibilités de réponses :  

- soit une solution technique apportée par l’opérateur ; 

- soit un engagement de la part de l’opérateur d’améliorer sa couverture dans les trois ans 
par extension de son réseau ;  

- et enfin, si ces deux réponses ne peuvent être apportées, les sites identifiés seront 
intégrés dans le programme des 1 300 sites. 

Dernière question posée par cette table ronde : où en trouver les moyens ? 

Il est clair que l’on se trouve ici confronté à l’élément le plus discriminant pour les collectivités, et 
la présentation précédente a montré que l’on est au cœur de ce que nous sommes en capacité 
de faire. Au niveau des associations d’élus, le problème est clair, on peut s’engager sur un certain 
nombre de programmes, mais si les collectivités ne peuvent nous suivre, cet engagement ne vaut 
pas véritablement.  

Nous avons adhéré à la convention centres-bourgs, mais nous avons exprimé notre désaccord 
sur la convention 1 300 sites. Le comité directeur de l’AMF se réunit le 1er décembre et sera 
amené à statuer sur son engagement vis-à-vis de cette convention. Nous avons noté des 
avancées sur les financements, outre l’aide directe de l’État de 50 000 euros par pylône, avec 
l’intégration de financements à travers les contrats de plan État-région, la DETR, le fonds de 
soutien à l’investissement…  

Mais nous nous posons beaucoup de questions sur la réalité concrète de ces financements et 
surtout en étant conscients que ces financements fléchés sur la téléphonie mobile, ne peuvent 
l’être en retrait d’autres financements dans le cadre de ces mêmes fonds. 

Nous signalons également le fait que, dans la négociation de cette convention, un certain nombre 
de nos demandes ont été prises en compte. Nous avons été au titre de l’AMF particulièrement 
attentifs au fait que les communes et les EPCI à l’origine des demandes soient associés plus 
étroitement que ce que prévoyait la convention, non seulement à la remontée de l’information, 
mais aussi au suivi des dossiers. L’AMF se montrera vigilante à l’échelle nationale pour obtenir la 
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prise en compte de l’ensemble du territoire, et nous avons noté également l’ajout à la convention 
d’une clause de revoyure annuelle qui permettra des ajustements au fur et à mesure des 
remontées du terrain et des phénomènes observés.  

Au final et en conclusion, il nous reste au sein de l’AMF le sentiment d’un cloisonnement qui nous 
met, nous maires, en première ligne face à des citoyens de plus en plus exaspérés et frustrés, et 
qui nous amène à être en contact avec des opérateurs clairement sur la défensive et sous la 
menace d’un cadre législatif plus contraignant.  

Nous avons été sensibles au discours ministériel particulièrement volontariste - je salue d’ailleurs 
la présence du Préfet MIRABAUD -, et nous ne doutons pas que les services de l’État sauront se 
montrer largement à la hauteur des ambitions ministérielles. J’insiste sur ce point parce que le 
rôle des préfets de région est particulièrement important dans la convention ; sur le territoire 
régional, ils disposeront d’une assez large liberté de conduite des comités de suivi et, au titre de 
l’AMF, nous comptons vraiment sur l’État pour associer les communes et, d’une façon générale le 
plus largement possible, l’ensemble des collectivités, pour arriver à une co-construction.  

Ce qui est clair, c’est qu’au titre de l’AMF, cet enjeu de la téléphonie mobile pour les territoires 
qui en sont dépourvus, ou faiblement pourvus aujourd’hui, est une ambition considérable qui va 
bien au-delà du ponctuel. On comprend qu’on raisonne en termes de sites et d’espaces 
délimités, mais ce que nous souhaitons à terme, c’est une vraie couverture du territoire, et pas 
simplement de quelques points disséminés.  

Si j’avais à résumer tout cela en un mot, l’AMF souhaite que l’on passe de la plateforme France 
Mobile à un véritable Plan France Mobile, ce qui signifie naturellement un engagement des 
services de l’État, mais également un engagement financier, clair et significatif de l’État. 

 

Patrick VUITTON 
Merci. Pascal COSTE pour l’ADF. 

 

Pascal COSTE, Président de la commission nouvelle ruralité de 
l ’ADF, Président du CD de la Corrèze 
C’est un plaisir pour moi de représenter ici le Président BUSSEREAU de l’Assemblée des 
Départements de France et de remercier l’AVICCA pour cette invitation et notre étroite 
collaboration permanente. Vous faites un travail remarquable, avec une petite équipe certes, 
mais une équipe efficace et il faut le souligner parce que beaucoup d’avancées se font grâce à ce 
travail. On a besoin de retrouver du lien et une coordination plus forte, mais je crois qu’ici vous 
savez mieux que personne ce dont il s’agit et l’on peut vous en féliciter.  

De manière générale, nous sommes aujourd’hui dans une compétition accrue des territoires. Je 
dirais même une guerre des territoires parfois, y compris à l’échelle infradépartementale… Si l’on 
accroît les fractures alors que la fracture numérique est déjà commencée, ou si la fracture 
téléphonique qui est déjà bien amorcée continue, autant dire qu’une partie du territoire sera 
définitivement laissée pour compte.  

Nous avons fait l’exercice d’examiner notre département avec un stagiaire de l’ENA : la carte des 
résultats des dernières élections régionales et la percée de certains extrêmes montrent des 
concordances fortes et cela doit nous interpeler. Ce sentiment d’abandon d’une partie du 
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territoire n’est pas virtuel, c’est une réalité. On parle beaucoup du Grand Paris et de 
concentration des moyens, on fait des régions de plus en plus grandes avec des métropoles 
fortes… C’est important, car il faut des locomotives sur l’ensemble des territoires, mais à l’heure 
du numérique et du très haut débit, on n’est pas à l’heure de la concentration, du jacobinisme et 
des métropoles, on est à l’heure d’avoir une répartition spatialement cohérente afin que 
l’ensemble des territoires et des habitants, où qu’ils soient, bénéficient d’une égalité de 
traitement face au numérique.  

Cela implique deux choses : premièrement, il faut aller beaucoup plus vite dans la mise en œuvre 
du très haut débit ou de la téléphonie mobile. On est dans une belle démocratie en France, on est 
heureux d’être Français et fiers de l’être, mais à quelques encablures d’ici, sans faire de grands 
voyages, y compris dans d’autres pays européens, on trouve de la 4G dans les territoires les plus 
reculés, alors que chez nous, il faut bien la chercher, même dans l’agglomération parisienne 
parfois. Cela veut dire qu’il faut certainement requestionner notre modèle de développement et 
notre modèle économique avec l’ensemble des opérateurs : sommes-nous au juste prix ? Ce type 
de débat existe sur l’eau par exemple : est-ce que payer un euro le mètre cube d’eau est tolérable 
aujourd’hui, cela permet-il le renouvellement de l’ensemble de nos réseaux qui ont 50 ans, qui 
vieillissent et ont des besoins d’investissement colossaux ? Est-ce que, à 8 ou 10 centimes 
d’euros, le prix de l’énergie correspond à une réalité économique de maintien de centrales 
nucléaires ou d’énergie renouvelable ? Le même questionnement doit être mené concernant la 
problématique de la téléphonie mobile et celle du très haut débit. À un moment, il faut regarder 
les choses en face parce que nous prenons des retards colossaux sur l’ensemble des 
démocraties européennes et des pays dans le monde. À l’heure où l’on parle de compétitivité des 
territoires, de métropolisation, et où l’on se regarde le nombril sur les territoires ruraux… On 
aborde d’autres dimensions de compétition internationale, on a donc véritablement besoin que le 
numérique soit une des priorités nationales, particulièrement dans les échéances actuelles. 
Quels que soient les débats électoraux, il serait très fortement conseillé qu’une des priorités 
nationales soit effectivement de développer la téléphonie mobile, et de requestionner notre 
modèle de concurrence et notre modèle économique de la fibre et du très haut débit.  

Pour en revenir plus concrètement à des aspects territoriaux et ruraux, oui, il faut là aussi 
changer de paradigme lorsqu’on parle de ruralité, notamment en matière de téléphonie mobile et 
de très haut débit. Parce que, lorsque nous disons aux opérateurs qu’il faut que 85% du territoire 
soient couverts dans trois ans en 4G, ce n’est pas la même chose que la décision d’avoir 85% 
des territoires couverts en 3G à trois ans, ou en 5G dans les cinq ans. Il y a des pays européens 
qui, en 2018, seront couverts à 100% en 5G. Cela veut dire qu’il faut être en capacité de régler 
les problèmes que vous avez listés de manière remarquable. Cela veut dire qu’on ne peut pas 
continuellement repousser les échéances et qu’il faut se décider à mettre les moyens ; quand on 
voit que, sur 3 milliards annoncés, 76 millions ont été consommés seulement, même si on 
prévoit 409,5 millions d’euros pour le budget 2017, encore faudra-t-il être au rendez-vous de ces 
échéances. Cela veut dire que techniquement et politiquement, en termes de code des marchés 
et autres, il faut que nous ayons la volonté et la souplesse.  

Par conséquent, nous souhaitons accorder une réalité et une importance équivalentes au très 
haut débit optique et au très haut débit mobile, et notamment en réinterrogeant les modèles de 
concurrence.  

L’ADF souhaite aussi aller très rapidement vers un déploiement intégral de la 4G sur tout le 
territoire et le plus tôt possible, notamment en changeant les règles imposées aux opérateurs.  

Nous souhaitons aussi que l’on permette aux collectivités et aux syndicats mixtes d’intervenir 
plus directement et que l’on réexamine la situation de monopole en la matière. J’entends 
l’ensemble des associations d’élus, et l’ADF n’a pas non plus signé la convention sur les 
1 300 sites, mais à un moment, si l’on veut avancer, il faut se remettre autour de la table et s’il 
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faut mettre de l’argent, il faudra bien le faire… Car on ne peut pas continuer à prendre du retard. 
On a tous dans nos territoires des pylônes qui ont 10 ans mais toujours pas d’opérateurs ! Alors, 
j’espère que ceux-là seront prioritaires dans les 1 300 sites dits prioritaires, afin que nous 
puissions obliger un opérateur à être dessus. 

Autre sujet, concernant la loi pour une République numérique : nous devons pouvoir imposer à 
l’ensemble des opérateurs d’être présents dans les réseaux d’initiative publique et, s’il faut 
mener un bras de fer avec Bruxelles, faisons-le ! On ne peut pas se couvrir derrière Bruxelles et 
mettre des milliards d’euros sur la table, sans avoir la certitude que les opérateurs seront 
présents. Bien sûr, lorsqu’on tend vers le 100% fibre et qu’une dynamique finit par être créée et 
démontrée - comme vous l’avez fait dans l’Ain et en régie, et comme cela va être fait en Aquitaine 
avec la SPL qui va aussi exploiter les prises -, les FAI finissent par arriver ! Mais sinon, il faut que 
les FAI aient l’obligation de venir sur nos territoires, parce que cela fait aussi partie des sujets de 
fond en termes d’équité territoriale. On ne peut donc pas rester à couvert sur ces sujets, ce sont 
des éléments qui vont sécuriser fortement le modèle économique de l’ensemble des réseaux 
d’initiative publique. Nous avons pris des risques sur nos territoires, il faut aussi que nous ayons 
un juste retour sur le sujet.  

En termes de proposition, l’Assemblée des Départements de France souhaite également qu’il y 
ait une véritable péréquation entre les zones urbaines et les zones rurales, que ce soit sur le très 
haut débit fixe ou le très haut débit mobile. Sur certaines villes, il y a tout : la 4G, la fibre, le haut 
débit et autres, et le citoyen lambda a l’embarras du choix. Mais dans des territoires où il n’y a 
rien, ce n’est pas la même chose, et une prise ou un pylône de téléphonie mobile en milieu 
urbain n’a pas tout à fait la même résonnance et la même valeur économique que sur un 
territoire rural. En Limousin, mais c’est aussi le cas dans beaucoup d’autres départements, nous 
construisons parfois des prises à plus de 2 000 euros en zone rurale, alors qu’il y a des prises 
beaucoup moins chères en zone urbaine. Cela veut dire qu’il faut certainement créer une 
contribution de solidarité numérique qui serait réellement assise sur les abonnements fixes et 
mobiles, afin que nous ayons la capacité d’investir concrètement ensuite. Cela fait partie des 
adaptations urgentes qui sont nécessaires.  

Ensuite, les départements souhaitent être positionnés en tant que coordinateurs en matière 
d’ingénierie informatique et numérique territoriale, que cela soit pour les clouds, les big datas et 
autres. Parce que cela va conditionner l’ensemble des usages des services publics en ligne ainsi 
que l’attractivité de nos territoires et des investissements que nous avons faits.  

Concernant ces usages, les départements souhaitent rester une cheville ouvrière forte. Le 
département est un échelon pertinent de discussion avec les régions qui sont aussi des 
partenaires très importants. On pourrait avoir, comme pour le service public de l’emploi, un chef 
de file qui soit désigné, et tout naturellement nous pensons que les départements pourraient être 
ce bon niveau d’intervention, et regrouper l’ensemble des acteurs. 

Nous pensons même qu’il serait intéressant d’avoir des schémas d’orientation des usages et des 
services publics au numérique, comme nous avons en ce moment les schémas d’accès aux 
services publics, qui sont des compétences départementales. Ces schémas d’orientation sur les 
usages permettraient d’éviter de partir dans tous les sens. Il faudrait aussi avoir des conseils 
numériques locaux pour mobiliser l’ensemble des acteurs, comme l’AMF le prônait tout à l’heure.  

Et je vais même jusqu’à faire une proposition émanant de cette commission nouvelle ruralité, qui 
est aussi reprise par la commission numérique, et portée par l’ADF, qui est d’adopter des chartes 
de transition numérique, afin de créer un statut de territoires de transition numérique et de 
territoires intelligents. Un peu à l’image de ce qui a été fait sur les TEPC, les territoires à énergie 
positive, où il y a des taux de subvention qui vont à 80% sur un certain nombre de sujets, 
notamment l’isolation, qui touchent à la transition écologique et à la vie de ces territoires. Le 
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même dispositif transposé à la transition numérique permettrait de créer une émulation et d’aller 
beaucoup plus vite.  

Voilà quelques éléments de réflexion que l’Assemblée des Départements de France souhaitait 
porter à l’intelligence collective réunie ici. En tout cas, nous souhaitons être de ces acteurs qui 
agissent et non pas de ces « diseux » qui font que nous ne sommes qu’à 76 millions d’euros 
d’investissement sur le très haut débit, et que la fracture numérique est grandissante sur nos 
territoires. On a besoin maintenant de gens qui font, qui sont pragmatiques, afin d’entrouvrir l’ère 
de l’usage. Nous devons être en capacité de porter en même temps à la fois le développement 
des infrastructures, et à la fois le développement des usages.  

Je fais partie de ces départements qui ont fait le choix du 100% fibre en 2021, grâce à la 
participation de l’État qui a reconnu notre ruralité, à celle de la Nouvelle Aquitaine qui est en 
pointe sur le sujet, aux EPCI, et grâce au choix d’un portage par un syndicat mixte qui rassemble 
tout le monde. Si on a fait ces choix, c’est parce qu’on ne peut pas se résigner à ce que la 
couverture numérique et de téléphonie mobile 4G ou 5G soient terminées dans une génération. 
En effet, selon l’ensemble des schémas, on voit une échéance à 2035, mais c’est une 
génération, c’est dans 20 ans ! Je ne peux pas m’y résigner. L’Association des Départements de 
France ne peut pas se résigner au fait que nous mettrons une génération pour être encore plus 
obsolète qu’aujourd’hui peut-être, car c’est aussi le risque que nous prenons. 

Vous êtes très engagé sur le sujet Monsieur le Président, et vous avez eu un prédécesseur qui 
l’était lui aussi, et c’est une chance car c’est l’AVICCA qui a rédigé l’amendement - il faut rendre à 
César ce qui est à César -, introduisant une disposition dans le cadre de la loi NoTRE qui permet à 
l’ensemble des collectivités (régions, départements, communes) de financer à crédit 
indirectement, sans passer sur du fonctionnement pour nos syndicats mixtes, l’accélération de la 
montée en très haut débit et du très haut débit. C’est cette disposition qui permet à des régions 
comme les nôtres de choisir le 100% fibre pour 2021. C’est pareil pour les pylônes de téléphonie 
mobile. La téléphonie mobile, ce n’est que le bout de la chaîne, heureusement qu’il y a les 
réseaux de collecte et qu’on aura du très haut débit au pylône pour assurer le nombre maximal 
de connexions liées à la 3G et la 4G demain. Maintenant, même les enfants utilisent cela à la 
maternelle… Cela fait partie de nos évolutions sociétales, nous ne reviendrons pas dessus, elles 
sont en marche.  

Tout cela pour vous dire qu’il ne faut pas se résigner sur le sujet, il y a un espoir fort qu’une vraie 
révolution culturelle et politique parvienne à imposer cette révolution numérique et téléphonique 
auprès de l’ensemble des acteurs. En tout cas, vous pouvez compter sur l’ADF pour en être un 
des moteurs.  

 

Patrick VUITTON 
Merci. Patrick CHAIZE, pour terminer cette table ronde. 

 

Patrick CHAIZE, Président de l ’AVICCA, Sénateur de l ’Ain  
Je voudrais tout d’abord remercier mes prédécesseurs représentants des associations de 
collectivités et dire tout le bonheur que nous avons à travailler avec ces diverses associations et 
l’esprit qui existent dans nos relations. Je veux citer bien sûr l’ARF, l’ADF, l’AMF, l’AMRF et aussi 
l’ANEM qui a rejoint notre groupe et participe activement aux discussions sur tous ces sujets.  
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Les réseaux pour les territoires intelligents, la couverture mobile et le très haut débit, sont des 
sujets qui nous concernent tous mais qui appellent des solutions très différenciées car le jeu des 
acteurs, l’économie, la maturité de ces sujets ne sont pas les mêmes suivant où l’on se trouve. 
Sans entrer dans le détail, je voudrais dire ce qui me semble déterminant pour chacun de ces 
trois sujets.  

Sur les territoires intelligents d’abord, sujet encore émergeant, ce qu’il faudrait maintenant c’est 
une vision partagée entre l’État, dans toutes ses composantes, et les collectivités pour arriver si 
ce n’est à un plan - sans doute prématuré aujourd’hui - du moins à une feuille de route et à une 
coordination des initiatives entre la FrenchTech, les aides du CGI, la DGE pour la normalisation, 
l’ANFR pour la libéralisation et la gestion des fréquences partagées, l’Arcep pour mettre en place 
des observatoires, et enfin la Caisse des Dépôts qui intervient dans de nombreux métiers sur la 
smart city, et les associations de collectivités.  

Pour traduire cette vision commune en action, on pourrait prendre un ou deux sujets identifiés, 
très concrets avec des solutions techniques matures et des enjeux forts en matière de coûts, de 
services, de développement durable, comme par exemple l’éclairage public ou les déchets, et se 
donner plus de moyens d’expérimentation, de standardisation de données, d’expertise collective, 
d’aide, de groupement de commandes, pour arriver à industrialiser les solutions.  

Sur le mobile, la phase actuelle est plutôt une phase de médecine d’urgence, pour ceux qui n’ont 
rien, mais on sait que le problème est bien plus global et qu’il est d’autant plus difficile à 
rattraper qu’on est dans un domaine très concurrentiel, beaucoup basé sur les équipements 
matériels et logiciels des opérateurs, par nature très évolutifs. C’est typique dans la couverture 
indoor ; il existe en effet des réponses, avec les femtocells déjà en œuvre par certains 
opérateurs, avec la voix sur WiFi, etc. Elles existent, mais elles créent une dépendance 
supplémentaire du mobile sur le fixe. Il faudrait qu’elles se développent et qu’elles deviennent 
interopérables mais, malheureusement, nous n’en sommes encore pas là. Il y a en revanche un 
levier que nous devons utiliser beaucoup mieux, c’est l’emploi du domaine public de l’État : les 
fréquences. La bande 3,5 GHz devrait être organisée et attribuée et les licences du GSM seront 
réattribuées à partir de 2021. Il faut à mon sens arrêter une vision qui maximise le montant 
financier de ces licences et ignore le coût induit pour les territoires qui ne bénéficient pas, ou 
tardivement, des obligations de couverture. On pourrait plutôt imaginer des prix de licences 
abaissés mais des exigences de couverture rehaussées. Le nouveau paquet télécoms de la 
Commission européenne prévoit que les licences soient obligatoirement octroyées pour 25 ans… 
C’est une parfaite aberration : quels seront les services utilisés dans 25 ans ? Quelle sera la 
valeur d’une licence octroyée aujourd’hui en 2041 ? Quel sera le jeu concurrentiel utile dans 
25 ans ? Il faudra être très vigilant sur ce point. 

Sur le passage au très haut débit fixe, ou plutôt au FttH car l’enjeu final est là, il y a trois 
nécessités : la première est de maintenir la pression sur tous les leviers qui vont faciliter le 
passage à la fibre optique et ils sont encore nombreux ; la deuxième est de dresser un inventaire 
encore plus détaillé de l’avancement de chacun des départements ; et la troisième est de 
financer une meilleure péréquation et un achèvement rapide.  

Tout d’abord, il faut continuer la pression pour que cette transition se fasse au plus vite et le plus 
harmonieusement possible, avec une tarification incitative du cuivre, le mécanisme de zone 
fibrée cher à mon cœur, le passage facilité dans les infrastructures d’Orange et sur l’aérien 
électrique, et la liste est encore longue, l’exposé de Patrick VUITTON l’a montré. Côté zones AMII, 
il reste de trop nombreuses conventions à signer, alors que cela devait être achevé fin 2015. 
Rappelons que l’Europe avait imposé un délai de trois ans pour la signature de ces conventions, 
que l’État, dans son appel à manifestations avait visé cinq ans, et que les opérateurs ont répondu 
sur dix ans… À plus de la moitié de l’échéance, il reste 80% des prises à construire, ce qui 
représente à la fois une masse très importante et des obligations de complétude fine, quartier 



  
 
 
 
 
 

AVICCA – Colloque TRIP 2016 les 23 et 24 novembre 

Les actes 
Aménagement numérique du territoire :  

ambitions et prochaines étapes 

par quartier, qui n’ont jusqu’ici pas été mises en œuvre. Les vifs débats entre SFR et Orange le 
montrent, il faut arriver à durcir les obligations. À partir du moment où un opérateur dit qu’il va 
faire, il faut qu’il commence dans un délai court, et il faut arriver à ce qu’il fasse une plaque 
cohérente, avec de la péréquation au moins à l’échelle de la commune et pas seulement d’un 
point de mutualisation de quelques centaines de prises comme c’est le cas aujourd’hui. Est-ce du 
législatif, est-ce de la régulation ? C’est à voir, mais la situation actuelle est dangereuse, avec du 
surinvestissement d’un côté et des risques de zones blanches de l’autre.  

Sur le deuxième point, l’inventaire, nous avons des collectivités qui ont attribué des marchés pour 
finir le passage au FttH en 2020 ou 2021 et qui ont déjà des déploiements commercialisés ; 
d’autres qui ont des premières tranches lancées mais pas encore de financements pour aller 
jusqu’au bout ; et enfin, un nombre encore important qui n’ont pas lancé leurs marchés FttH. Ce 
n’est pas forcément encore inquiétant, car dans les dossiers que l’on voit passer depuis un an au 
Comité de concertation France THD dont je salue le Président MIRABAUD ici présent, on voit une 
forte volonté de rattraper le retard par rapport aux pionniers. Cela a été démontré dans les 
chiffres que Patrick VUITTON nous a proposés. Mais il faudra véritablement regarder si personne 
ne reste sur le carreau ou avec des perspectives de réalisation trop lointaines, et quels sont les 
éventuels facteurs locaux bloquants.  

Troisième et dernier point, le financement national. Le plan France Très haut débit n’a pas 
compris le financement d’environ 20% de prises à construire, et ce seront les plus chères. Il faut 
le trouver et améliorer au passage la péréquation en faveur des territoires les plus difficiles, là où 
les volumes de prises à réaliser en rapport avec la population totale, est le plus important. Au 
total, que ce soit pour la couverture mobile ou pour la généralisation du FttH, mais aussi sur le 
développement des usages, il serait sans doute bien de doter enfin le fonds d’aménagement 
numérique du territoire qui a été créé mais jamais abondé. Les résistances sont encore 
nombreuses ! 

Enfin, je me permets de vous informer qu’avec quelques collègues parlementaires, nous avons 
constitué un groupe de quatre parlementaires - deux de la majorité, deux de l’opposition, deux de 
l’Assemblée nationale, deux du Sénat, deux hommes, deux femmes. Ce groupe aura pour objet 
d’auditionner les candidats à la présidence de la République, sur leur programme concernant 
bien sûr le numérique mais aussi sur tous les sujets que nous venons d’aborder. Je vous 
remercie.  

 

Patrick VUITTON 
Merci aux intervenants de ces prises de position. Vous voyez qu’il y a encore beaucoup de grain à 
moudre, et même si l’on a parlé des présidentielles, les quelques mois qui viennent seront 
occupés à avancer et pas à attendre ces échéances. 

 


